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Les réflexions générales qui inspirent cette étude

Jeunes et vieux

Vivre ensemble longtemps
Il y a cloche et cloche
À Pâques, certains voient de belles cloches s’envoler vers Rome, elles quittent les clochers de nos églises. Leur forme ? Étroites vers le haut, elles s’élargissent vers le bas. Dans nos prairies et nos alpages, les vaches portent aussi des cloches. Mais celles-ci sont larges vers le haut et resserrées à la base.

La population suisse ressemble plus aux cloches des vaches qu’à celles qui volent vers Rome : la part des personnes âgées va croissant, celle des jeunes se réduit.

On parle du vieillissement de la population. Ce phénomène bien réel est souvent présenté comme un problème quand ce n’est pas comme un nouveau malheur des temps modernes. La réalité est heureusement plus souriante.

En fait, nous sommes entrés dans une période où notre espérance de vie s’est considérablement accrue. Vivre nonante à cent ans n’est plus un phénomène rare et étonnant.

D’ailleurs, il faut cesser de définir la vieillesse comme la tranche de vie qui dépasse le seuil de 65 ans. Il est raisonnable, par exemple, de considérer qu’une personne est “ vieille ” lorsqu’elle n’a plus “ que ” dix ans à vivre. Dans cette hypothèse, la proportion de vieux n’augmente guère, dans notre société.

La redistribution des cartes1

Jusque dans les années 1980, la Suisse vivait avec la conviction de l’existence d’une équation : “ vieux = pauvre ”. 

C’était hélas vrai. Le développement de la prévoyance-vieillesse a permis d’atténuer cette situation insoutenable. Et l’on découvre, au début des années nonante, que ce ne sont plus les “ vieux ” qui sont les plus exposés à la pauvreté, mais plutôt les “ jeunes ” et les jeunes familles. Cela ne veut pas dire qu’il ne subsiste pas un nombre trop important de situations de pauvreté chez les aînés. Le risque de pauvreté s’est accentué dans d’autres catégories de la population, ce qui place sous un nouveau jour la question des relations de solidarité entre les générations.

Le quatrième âge existe-il ?
Non, ce n’est pas une boutade ; expliquons-nous. Dans des sociétés telles que la Suisse, le premier âge (enfance, jeunesse) est le lot de tous ou presque. Le deuxième âge (on parle de vie active) est atteint par la très grande majorité de la population. Le troisième âge est promis au plus grand nombre, c’est le temps qui va de la retraite, au sens traditionnel du terme, aux bornes de l’espérance de vie (ici, il s’agit d’une moyenne, rappelons-le)
.

Les octogénaires et les nonagénaires sont censés constituer un groupe de la population étiqueté “ quatrième âge ”. Or, si leur nombre va croissant, et à vive allure, ils ne sont qu’une minorité à entrer dans ce cercle. À ce groupe de personnes est souvent associé le statut de malade et/ou d’impotent
. Beaucoup les rangent dans les homes ou le EMS. On se met à parler de “ petites grands-mères ”.

Or, c’est encore une minorité de cette minorité qui sera affectée par ces formes de dépendance nécessitant des mesures relativement lourdes. Tous les autres “ vont bien ”. Bien sûr, ce n’est pas tous les jours la fête. Les petits et les moyens bobos sont là, la solitude souvent au rendez-vous. Leurs amis s’en vont, mais leur vie reste autonome : des citoyens et des citoyennes comme les autres. Quand on leur parle de quatrième âge, beaucoup d’entre eux doutent légitimement du sérieux de la question et de l’étiquette. Que l’on se comprenne bien, ce que l’on a appelé paresseusement le quatrième âge est constitué d’une population vivant des états de santé très disparates, impossible de les ranger dans une seule catégorie.

Pierre et Jacques
La diversité des parcours de vie est bien connue, c’est notre pain d’aujourd’hui et de demain. Des différences majeures s’installent qui interpellent notre système de sécurité sociale. Illustrons.

— Pierre est employé de banque. Sa femme tient une boutique de seconde main, ils ont 52 ans. Ils paient régulièrement leurs impôts. Leur fille, Chantal, 24 ans, est institutrice, célibataire, un emploi précaire (des remplacements). Nicolas, 21 ans, a terminé son apprentissage dans les arts graphiques. On lui a promis un poste pour l’automne.

La maman de Pierre a perdu son mari, il y a six ans. Après le deuil, elle est frappée par une grave maladie de caractère psychique. Maintenue à domicile pendant six mois, il a fallu la placer dans un établissement médico-social. C’est un cas “ lourd ”. La famille a fait ce qu’elle a pu. Décédée il y a deux mois, c’est l’heure des comptes. Toutes ses économies y ont passé, il a fallu vendre l’appartement qu’elle avait acquis avec son mari. Une vie de labeur, et puis plus rien ; si, quelques dettes. Dans la famille de Pierre : six années difficiles et, aujourd’hui, le silence de l’amertume.

— Jacques, 52 ans, est instituteur. Sa femme, Monique, travaille à mi-temps comme ergothérapeute. Leur fille unique, Sarah, un trésor, vient d’être engagée comme hôtesse de l’air. La maman de Jacques est décédée le mois dernier à 87 ans, une mauvaise chute dans les Préalpes. Hier, c’était l’ouverture du testament. Un joli petit carnet d’épargne et le chalet de Salvan que Jacques devra partager avec son frère. On téléphone à Sarah qui fait escale à Montréal. Elle confie à son papa qu’elle aimait beaucoup sa grand-mère. Elle rentrera vendredi en passant par Madrid.

Deux situations, deux destins. Deux fins de vie, deux familles, deux ambiances, deux transmissions du témoin entre les générations, deux cas d’exercice des solidarités collectives. Une grande disparité.

Dans nos villes et nos villages, chacun sait que ces cas existent. Il y a des fins de vie qui ne coûtent rien ou presque et d’autres dont la facture peut s’élever à un demi-million pour les proches. À ce taux-là, en appeler à la solidarité familiale
, c’est prononcer des paroles rudes, presque indécentes. Depuis plus d’un siècle, nos aïeux ont prévu des institutions pour se prémunir contre les gros risques. Aujourd’hui, les fins de vie pénibles et coûteuses (elles sont très minoritaires) ne doivent pas devenir un cauchemar pour les familles qui n’en peuvent rien, ni pour les trop nombreuses personnes âgées qui anticipent des malheurs qui ne les frapperont sans doute pas. Une telle situation risque de freiner toute la dynamique du partage et de l’échange entre les générations. Elle peut induire la multiplication des frilosités et du repli sur soi.

Que faire dans ces conditions ?
On peut continuer à jouer à la petite guerre qui se déroule sous nos yeux et dont les protagonistes sont en fait des corporatismes qui ne s’avouent pas comme tels. On peut aussi risquer quelques propositions.

Il n’y a pas de grands boulevards en Helvétie ; nous savons tous que les compromis ont encore de beaux jours devant eux : ils rendent possible l’exercice de la démocratie dans un environnement truffé de différences et affamé de pluralisme. Pourtant, esquissons une proposition. Comment dédramatiser (partiellement) l’angoisse de la fin de vie coûteuse sans établir une coupure, une nouvelle cassure au sein de la population des personnes âgées.

Rêvons ! Nos vies se déroulent cahin caha, entre nos projets, nos succès, nos échecs et notre patiente construction d’une identité dont les rapports familiaux sont une composante majeure. Tout cela a une fin, reste à savoir laquelle. Avouons que nous n’en savons rien, et que nous espérons tous, un peu, contre toute espérance.

Héritage
Ainsi se pose la question de l’héritage, de la transmission du témoin entre les générations. Alors, pourquoi ne pas confier à une démarche de solidarité les incertitudes (fortes et coûteuses) qui guettent quelques-un-e-s d’entre nous ? Parlons clair, pourquoi ne pas instituer une communauté de risques par rapport à la fin de vie, pourquoi ne pas partager, quelque peu, le patrimoine, l’héritage, pour éviter de tout perdre et de laisser derrière nous des situations que nous n’avons pas envisagées ni prévues, même dans les meilleurs moments ?

Nul ne connaît ni le jour ni l’heure. Notre fin de vie ne relève pas prioritairement de la longue maladie ; c’est une période variable dans notre trajectoire de vie. Elle doit bénéficier de cette solidarité générale que peut assumer la collectivité, c’est-à-dire les pouvoirs publics. Pour financer ce risque nouveau (qui est le prix à payer pour l’heureux allongement de la vie), une modeste participation de ceux qui le peuvent peut contribuer à répartir les “ risques ”, à dédramatiser les situations, à nous ouvrir encore plus à un partage détendu entre les générations. Techniquement, on peut aussi avoir recours à plusieurs types d’initiatives conçues dans le même état d’esprit. De telles démarches permettront sûrement de faciliter le développement du maintien à domicile, entendu comme la promotion de l’autonomie de chacun et l’aide à l’exercice de la citoyenneté… jusqu’au bout.

Quatre générations
Et il faudra dessiner de nouveaux rapports entre les générations puisque la carte des cycles de vie connaît des transformations majeures dont peu de personnes maîtrisent vraiment les enjeux
.

La majorité des “ actifs ” voire des “ décideurs ” sont nés entre 1940 et 1960 (pardon aux plus jeunes, et mes respects aux aînés). Ils appartiennent à la génération des Trente glorieuses. Ils ont grandi dans une dynamique de progrès et de succès. Leurs efforts étaient célébrés, à chaque pas une promesse, bientôt la pauvreté serait éradiquée. Il ne subsisterait que quelques cas.

Conscients des difficultés, ils ont cru pouvoir penser que tout était possible ou presque, à condition de consentir les efforts nécessaires et de déployer la “ créativité ” opportune. Ils marchaient péniblement, mais sûrement vers le succès. Et voilà que le cadre socio-économique s’est transformé lourdement depuis au moins vingt ans.

Vingt ans, c’est long, ce n’est plus une péripétie, c’est une accumulation d’inquiétudes qui doit conduire à des réflexions fondamentales, voire à des réorientations majeures. Que se passe-t-il en fait ? Un défi redoutable est lancé
.

Ils avaient émergé, parfois rudement il est vrai, des douleurs d’une guerre dévastatrice, ils avaient construit leurs vies dans un bassin de certitudes : la formation était promesse de carrières, le travail personnel donnait accès à l’emploi, la sécurité sociale était garante d’une protection contre le deuil, la maladie et les vieux jours. Bardés de ces certitudes ils ont fait de leur mieux, peu ou prou, et voilà que cet édifice se lézarde.

La génération des personnes nées après 1955 est confrontée à un flot d’incertitudes et ne parlons pas de celles qui célèbrent aujourd’hui leur vingtième anniversaire. Leur horizon est bardé de lourdes interrogations : fragilisation des diplômes, difficultés d’accès à l’emploi, rigueur de la concurrence, omniprésence de la compétition, précarité de l’embauche, dictature de la mobilité professionnelle et géographique, fragilisation des acquis sociaux, rétrécissement de l’horizon des sécurités.

Et les places disponibles qui se font rares, occupées qu’elles sont par notre génération “ avec une fière légitimité ”. Nous l’avons mérité, d’accord, mais une société se juge par sa capacité de se prolonger, d’ouvrir des horizons aux enfants qu’elle choisit de mettre au monde.

Il est clair que pour la plupart des individus, l’avenir est la vieillesse et la mort. Pour la société, l’avenir est la venue de nouvelles générations et le surgissement de la vie.

Notre responsabilité est d’œuvrer pour ouvrir à celles-ci un avenir au moins aussi bénéfique que le présent dont nous disposons, et surtout de nous abstenir d’accroître notre bonheur présent s’il doit induire le malheur des générations à venir. Est-ce bien ce que nous faisons ?

Et il n’est pas seulement question de relations entre les générations. Ainsi, simplement parce que le progrès n’est pas linéaire, parce que le destin des générations successives d’une même classe, ne sera pas le même, il est impossible de créer une politique sociale pertinente sans articuler les notions de classes et de générations ensemble.

L’enfant de l’ouvrier est appelé, plus souvent que jamais dans l’histoire, à être chômeur. Les déclassements sociaux, hier marginaux, le seront moins pour ceux nés dans les années septante.

Beaucoup ne trouveront que des contrats précarisés et des niveaux de salaires indigents par rapport à leur titre scolaire, mais aussi par rapport au passé de leurs parents, les incitant ainsi à vivre en dépendance de l’État-protecteur ou de leur famille, puisque l’on peut craindre que le travail qui leur sera accessible soit souvent peu motivant, financièrement comme statutairement, et moins porteur d’une réalisation de soi satisfaisante.

Cela est d’autant plus fort que leurs parents, issus, eux, de la génération qui a connu le maximum de l’ascension sociale, leur ont généralement inculqué les valeurs de mobilité ascendante adaptées au destin personnel et collectif des cohortes des années quarante, et non à celui des générations récentes, qui risque bien d’être fort différent. Le destin des classes et celui des générations apparaissent ainsi comme singulièrement mal articulés, faute de concevoir les deux, simultanément et systématiquement dans leur dynamique respective.

Ce qui dépend de l’émergence d’un tel débat, c’est la capacité d’une société à concevoir son développement à long terme. Il met donc en jeu la responsabilité des générations présentes et tout particulièrement de celles et ceux qui aujourd’hui disposent d’une parcelle de pouvoir politique, devant les générations à venir qui ne manqueront pas, le moment venu, de juger leur action.

Cette question montre la nécessité d’un débat social sur la place des différentes générations, mais aussi des différences de classes, débat sans lequel nous risquerions vite de nous retrouver face à des déséquilibres sans possibilité d’expression politique.

Du silence des générations anciennes, aujourd’hui, devant cette situation qu’elles vont tôt ou tard léguer à leurs successeurs, pourrait résulter leur discrédit à venir.

Gérer l’angoisse et la panique
Nous en sommes là, à entendre les voix qui se sont exprimées. La maladie fait peur, la mort se présente dans son mystère redoutable, moment de grâce ? Porte du néant ? Toujours inquiétante : l’unanimité ne se fera jamais sur ce “ passage ”. Ce n’est pas une raison pour cultiver l’angoisse et distiller la peur auprès des personnes qui vivent leur vieillesse (même si c’est pour espérer quelques économies)
. Plusieurs retraités dénoncent vigoureusement un climat (récent) d’intimidation qui se réfère au slogan de “ vieillesse coûteuse ”, un “ poids ” pour la société. Les retraits et les résignations induites par ces attitudes constituent des formes dangereuses de destruction du lien social et des solidarités entre les générations comme de notre besoin essentiel de penser notre vie dans la durée. Il convient d’éviter de culpabiliser les « vieux » et les « jeunes ». C’est inutile, et même dévastateur.

Un pacte intergénérationnel
Les retraités qui disposent de la sécurité matérielle, d’une bonne santé et d’un patrimoine de compétences et de savoir-faire sont de plus en plus nombreux
. Ils ont conscience d’avoir mérité le temps libéré qui s’ouvre devant eux. Beaucoup ne se sentent pas vieux, même s’ils éprouvent parfois le sentiment d’être mis à l’écart.

Ils ne rechignent pas à rendre des services, quand ils le peuvent, dans leur famille, leur entourage, les milieux où ils ont tissé des relations. Mais de là à s’engager dans des activités d’utilité sociale (coups de mains et initiatives dans les domaines de la santé, de l’action sociale ou culturelle), il y a un pas que beaucoup hésitent à franchir.

Pourtant, en Suisse, de plus en plus nombreux sont les groupements de retraités qui s’engagent dans ces initiatives d’utilité sociale.

Ils le feront d’autant plus qu’ils auront le sentiment d’être bien considérés par les milieux qui attendent d’eux des services. Du statut qui leur sera reconnu par les différents groupes sociaux dépendra sans doute pour une grande part l’intensité des prestations qu’ils seront prêts à offrir
.

Il ne suffit pas de proclamer : “ Mesdames et Messieurs les retraités, nous avons besoin de vous ”. Encore faut-il développer quelques conditions cadre susceptibles de permettre, voire de stimuler l’exercice de cette disponibilité, de cette volonté de servir.

Tous ces “ retraités en action ” sont le terreau dans lequel se construit le nouveau pacte intergénérationnel recommandé par le récent rapport fédéral “ Vieillir en Suisse ”
. Un pacte ? Oui, un grand chantier d’échange de services et de considération entre toutes les générations qui vont cohabiter de plus en plus longtemps grâce à l’allongement de l’espérance de vie.

Chez les retraités, il existe ce “ gisement de ressources d’innovation et de solidarité ”
. Encore faut-il qu’il soit reconnu et que le précieux métal trouve place dans les charpentes de la société qui se met en place sous nos yeux. Chez les jeunes, l’ouverture est majeure. Encore faut-il que soient reconnues les conditions dans lesquelles se déploient leurs actions.

Un défi majeur du XXIe siècle consistera à inventer et apprendre de nouvelles formes d’expression et de consolidation des rapports entre les générations.
Pourquoi ce document ?

Ce document a été constitué comme un instrument de réflexion à la demande des autorités de Saint-Martin, qui s’interrogent sur l’opportunité de garantir la capacité de répondre de manière originale aux besoins de la population âgée de la commune et de la région. Une démarche d’échange et d’étude a permis d’élaborer le spectre de la proposition et de consolider l’intégration de cette demande particulière dans une perspective de développement harmonieux de la région.

Les propositions évoquées dans ce document tiennent également compte des vœux émis par l’autorité cantonale, en particulier dans le texte que nous citons ici intégralement :

« Afin de répondre aux objectifs d’aménagement du territoire décidés par le Grand Conseil et, en particulier, de réduire les disparités régionales par la décentralisation des nouvelles constructions et installations publiques sociales d’importance régionale ou cantonale, les principes suivants doivent être respectés :

1. Garantir une offre suffisante en EMS et les répartir judicieusement.

2. Implanter les EMS en fonction des besoins d’intérêt régional et cantonal, et garantir à leurs résidents, au personnel et aux visiteurs, une infrastructure optimale, également des transports publics.

3. Localiser les EMS à l’intérieur ou à proximité des zones habitées, de façon à préserver la qualité de vie de leurs résidents.

4. Encourager l’agrandissement ou la réaffectation d’établissements existants.

5. Coordonner la réalisation et la gestion des EMS avec les autres infrastructures non-hospitalières. »

Deux questions fondatrices

Brève définition

L’étude consiste à établir un état des lieux et une réflexion prospective sur les besoins d’équipements en services et institutions pour les personnes âgées à St-Martin et dans le réseau géographique proche.

Deux questions dominantes peuvent être formulées :

· Existe-t-il un besoin, voire une nécessité, de créer des structures (voire institutions) pour les personnes âgées à St-Martin, en tenant compte de l’évolution démographique et des changements des modes de vie ?

· Quel(s) type(s) de structure(s) est (sont) souhaitable(s) et viable(s) ?

Ces questions se basent, en particulier, sur les constats suivants ?

La population des personnes âgées va fortement augmenter au cours des prochaines années. Si leur état de santé s’améliore (pour la majorité), ainsi que leur dynamisme et leur autonomie, les structures familiales quant à elles se transforment et de nombreuses personnes âgées de demain auront réellement besoin d’un solide soutien pour garder leur indépendance, voire bénéficier de soins adéquats. Une réflexion sur ces questions doit s’inscrire dans le long terme et considérer les enjeux démographiques, structurels, culturels et humains.

Aspects plus spécifiques de l’étude

· Une telle étude doit au moins rappeler et synthétiser les développements généraux actuels en matière de prise en charge des personnes âgées (problèmes et perspectives).

· Rappeler et synthétiser la situation de la prise en charge des personnes âgées en Valais et les perspectives pour une action communale (voire au niveau du district).

· Esquisser le positionnement de la commune de St-Martin dans ce cadre général.

· Elaborer un argumentaire permettant de définir les actions souhaitables et possibles en vue de procéder à des choix.

Liste des questions prises en considération

· Définition de la zone géographique, donc de la population directement concernée.

· Contours et bilan de l’infrastructure socio-sanitaire dans la zone concernée.

· Elaboration d’un répertoire des besoins avérés ou très probables (par exemple : listes d’attente pour le placement en EMS, surcharge des familles, isolement des personnes âgées, questions spécifiques liées aux cas « lourds », problèmes de la masse critique permettant une fiabilité de l’aide et du maintien à domicile, adéquation des moyens de transport aux besoins prévisibles).

· Evolution démographique (il s’agit là d’une question centrale à propos de laquelle nous souhaitons développer une brève explication).

Remarques sur l’évolution démographique

· La population des personnes âgées de demain sera très différente de celle que nous connaissons aujourd’hui. Ses besoins et ses attentes seront également différents. Dans le cadre des travaux que nous avons conduits pour l’Observatoire national de la santé, nous avons pu constater de lourdes évolutions que nous rappelons ici à titre indicatif et que nous devrions affiner pour St-Martin et le district d’Hérens.

· Le groupe des personnes de 65 à 79 ans va augmenter de 60% pour la période 1990-2020. Pendant la même période, les personnes de 80 ans vont plus que doubler, passant ainsi de 3 à 6% de la population totale. Or, malgré une amélioration générale de la santé, on sait que c’est dans cette population que les besoins d’encadrement et de services vont connaître un accroissement majeur. La connaissance de cette tendance générale doit être affinée. L’INAG a développé des moyens techniques permettant de préciser ces tendances.

· Inventaire des équipements et des organismes bénévoles et/ou associatifs qui fournissent explicitement ou implicitement des prestations aux personnes âgées avec des indication sur d’éventuelles missions nouvelles qu’ils sont susceptibles d’assumer.

Une dimension majeure d’une politique de développement

Il conviendra d’ouvrir la réflexion dans un contexte significatif: la sécurité et les services assurés aux personnes âgées et aux jeunes constituent un fort instrument de consolidation de l’identité, voire de l’attractivité d’une commune et d’une région. Ils exercent une influence sur l’attractivité pour les jeunes et le développement de certaines activités économiques. Ils constituent une condition cadre qui pèse de plus en plus lourd dans une société heureusement « vieillissante » comme la Suisse. Dans ces conditions, on peut estimer qu’il s’agit d’un élément significatif de la définition d’un développement durable.

Les besoins des diverses générations

Générations et groupes d’âges 

Notre réflexion prend solidement en considération la diversité des générations et des groupes d’âges qui cohabitent aujourd’hui. Nous expérimentons tous le fait que la jeunesse actuelle est, sur divers points, fort différente de celle des années 1950. De même, les seniors des années 2020 seront significativement différents de ceux d’aujourd’hui. Dans ces conditions, toute tentative de constituer un système d’équipement doit être marquée par la souplesse et l’adaptabilité, ainsi que par la possibilité d’accueillir les besoins émergents.

En outre, chacun sait que les différents groupes d’âges ont des besoins particuliers.

· La grande partie de ces besoins peuvent être assumés de manière autonome par les personnes concernées elles-mêmes (en tant qu’ils relèvent de la sphère privée).

· D’autres ont avantage à bénéficier du soutien des collectivités publiques et des mouvements associatifs.

· D’autres encore relèvent essentiellement de la mission des pouvoirs publics.

Besoins collectifs et instances de référence

Rappelons d’abord quelques besoins collectifs qui se sont imposés et qui sont largement reconnus.

Liste indicative des besoins liés aux phases de la vie avec évocation des instances susceptibles d’offrir des prestations de caractère collectif.

Commençons par une liste relativement générale qui sera développée dans les prochains paragraphes.

· Besoins liés à la périnatalité
(Centre médico-social)

· Accueil de la petite enfance
(prévention – garderies – CMS et communes)

· Scolarisation primaire et obligatoire

(transport, santé, bibliothèques, etc) – (CMS, SMP, Communes, etc.)

· Jeunesse

mouvements associatifs

· Familles et logement

(vie culturelle, services sociaux, services sanitaires, logement, prestations sanitaires à domicile, assurance-maladie) – (Communes, services spécialisés, cantonaux ou privés)

· Maintien à domicile

(personnes handicapées, personnes âgées) – (CMS, Prestations communales, etc.)

· Personnes âgées dépendantes – affections chroniques lourdes

(hôpitaux et établissements médico-sociaux (EMS)

Synergies entre les besoins - Synergies entre les équipements

Un besoin ne peut pas être comblé « isolément », il convient de réunir un ensemble de conditions pour trouver une solution satisfaisante et durable.

Une illustration simple :

Un emploi féminin qualifié et relativement contraignant implanté à Sion ne peut être exercé par une mère de jeune enfant domicilié à Suen que dans la mesure où un centre d’accueil de la petite enfance est disponible et où les horaires du car postal sont compatibles. Le couple qui termine le remboursement de ses emprunts d’études ne peut pas s’offrir deux voitures.

Un équipement peut rarement fonctionner de manière isolée. Il convient, dans la plupart des cas, de prendre en considération un « réseau » d’instruments.

Une illustration simple :

Les horaires du Centre d’accueil de la petite enfance doivent être harmonisés avec ceux de l’école primaire et ceux des cars postaux.

Cette manière de conduire la réflexion peut être utile dans l’élaboration de la plupart des projets appelés à voir le jour.

Distribution des prestations selon le cycle de vie

Enumération partielle et indicative

Pour chaque étape de la vie, on reconnaît des besoins spécifiques. Souvent, ils peuvent être partagés.

La liste présentée ci-dessous, n’est pas exhaustive, c’est évident. Nous avons surtout voulu mettre en exergue des « dominantes ».

de 0 à 5 ans

· soins spécifiques - santé/prévention

· lieu d’accueil de la petite enfance

· accueil extra-familial

· assurance-maladie

· ludothèque

· etc.

de 05 à 16 ans

· prestations scolaires

· transports

· restaurant scolaire

· SMP – service médico-pédagogique

· ludothèque

· loisirs

· etc.

de 16 à 25 ans

· transports

· prestations spécifiques

· stages

· apprentissages

· etc.

de 25 à 45 ans

· emploi

· logement adapté aux familles

· accueil de la petite enfance

· prestations aux parents/conseils éducatifs

· etc.

de 45 à 60 ans

· idem

· planification de la deuxième carrière

· expérience du “nid vide” – réorientation des modes de vie

· etc.

de 60 à 75 ans

· entrée dans la phase de retraite

· retraite active

· retour potentiel « au pays » d’une population ”libérée”

· etc.

de 75 à 85 ans

· augmentation des besoins de soutien au maintien à domicile

· logement sécurisé

· etc.

de 85 à 100 ans

· population dans laquelle se recrutent de nombreuses personnes appelant des soins lourds, voire un placement en EMS

· soutien contre les risques liés à la solitude

· etc.

Présentation plus détaillée des prestations envisageables tout au long du cycle de vie

[image: image1.wmf]Il peut être intéressant de formuler les prestations qui peuvent être considérées comme particulièrement intéressantes et utiles tout au long du cycle de vie des personnes et des cohortes de personnes. Bien sûr, chacun est différent et il ne s’agit pas de nier les spécificités individuelles. Le tableau ci-dessous permet néanmoins de visualiser d’éventuels besoins, voire des attentes, en indiquant à quel moment de la vie ils doivent être soutenus par les initiatives individuelles, mais éventuellement encouragées, voire soutenues par la collectivité. Cette grille d’analyse permet à la fois d’apprécier ce qui existe déjà et d’envisager les initiatives susceptibles de répondre aux besoins non satisfaits et aux besoins émergents. Après ce tableau, nous proposons quelques brèves définitions de certaines de ces prestations qui peuvent être moins connues ou qui appellent un commentaire particulier.

Quelques informations élémentaires sur Saint-Martin 
Les villages de la commune de Saint-Martin
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Habitants : 958
Altitude : de 655 à 3040 mètres

Superficie : 3696 ha

Villages de la Commune :
St-Martin,

Suen,

Trogne,

Eison,

La Crettaz d'Eison,

Liez,

Praz-Jean,

La Luette,

La Crettaz d'Euseigne,
Nom des habitants de St-Martin : les St-Martinois

Sobriquet : les Modzons (Veau âgé de deux ans)

Le district d’Hérens
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Quelques données de base sur la commune de St-Martin
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Eléments contextuels novateurs dans le cadre desquels le projet « maison des générations » s’inscrit
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Que signifie la « Maison des générations » ?

Eléments de réponse aux problèmes de développement

et de mise en oeuvre d’équipements sociaux et culturels

à St-Martin

dans une perspective intergénérationnelle
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Rappel : Ce document reflète un aspect des travaux réalisés par l’INAG (Institut Universitaire Âges et Générations, Bramois) dans le cadre du qui fait l’objet de ce rapport. 

Il est rédigé de manière synthétique et renonce à rappeler les sources théoriques et techniques. Il veut être un instrument destiné à stimuler l’expression des avis et propositions d’un cercle de personnes intéressées.

Dans le cadre de la planification sanitaire valaisanne 

La planification sanitaire valaisanne a franchi une étape significative qui a permis la mise en oeuvre de ses principales dimensions.

Le projet est défini dans plusieurs textes dont un document publié en 2005 et intitulé: La prise en charge des personnes âgées dépendantes, Sion, août 2005.

Nous ne jugeons pas opportun de reprendre ici les éléments traités dans ce document. Il reste une référence. Nous nous situons plutôt dans la perspective de la mise en oeuvre. Nous serons cependant attentifs

· aux recommandations qu’il élabore,

· aux perspectives qu’il développe en ce qui concerne le nombre de lits (EMS) qu’il suggère, ainsi qu’à leur implantation sur le territoire,

· à l’équilibre des ressources et des instruments entre les institutions « stationnaires-EMS » et le maintien à domicile,

· aux synergies entre les instruments de la prise en charge des personnes âgées dépendantes et ceux qui contribuent à promouvoir un développement local et régional équilibré et attentif aux divers types de besoins de la population tout au long du cycle de vie.

Ici, la question des services destinés aux personnes âgées est abordée explicitement tant en ce qui concerne les aspects qui relèvent du maintien à domicile que ceux qui concerne des équipements plus lourds dont les établissement médico-sociaux.

La question du développement des équipements de ce type à Saint-Martin, dans la région, voire le district d’Hérens, est évoquée par diverses instances et autorités dont le Chef du département de la santé, des affaires sociales et de l’énergie.

Quelle est la population concernée ?

Définition de la population de référence

La Maison des générations s’adresse directement ou indirectement à plusieurs types de populations:

En d’autres termes, diverses populations peuvent être amenées à manifester de l’intérêt pour le projet, à y apporter des contributions et à solliciter des services et des prestations. Une première énumération permet de dessiner quelques cercles de personnes dont le projet doit tenir compte. En d’autres termes, les décisions qui seront prises et les priorités retenues tiendront compte de cette diversité qui, dans toute la mesure du possible, doit être transformée en complémentarité.

· La population résidente actuelle (en 2007);

· La population active sur le territoire (en 2007);

· Une population active et/ou résidente occasionnellement (en 2007); (Professions de services, tourisme);

· Une population de passage (par exemple: hôtes des restaurants, hôtes des activités culturelles, etc.).

· La population telle qu’elle peut être prévue aux horizons 2015 et 2030.

Population de référence (liste non exhaustive)

· Parmi les personnes directement ou indirectement concernées par le projet, on peut distinguer, en plus de la population résidente et exerçant son activité à St-Martin:

· des personnes « bourgeoises » de St-Martin;

· des personnes exerçant leur activité ailleurs en Valais, en Suisse, ou plus loin;

· des personnes ayant tissé des liens avec St-Martin (résidences secondaires, tourisme, affinités électives (amis), etc.);

· des personnes susceptibles de choisir d’habiter à St-Martin pour des raisons spécifiques (altitude, climat, contexte semi-rural, etc.);

· des personnes susceptibles d’être appelées à exercer leur activité à Saint-Martin (services, personnel d’entretien, personnel spécialisé).

Quelle est la zone prioritairement concernée

Saint-Martin, la région, le district

Le développement des projets dont il est question dans ce document relève de manière majeure de l’initiative de la Commune de Saint-Martin, mais il est essentiel qu’il s’inscrive dans un processus de collaboration (à discuter) avec d’autres instances régionales (communes voisines, le district, voire d’autres partenaires du Valais central).

Dans la zone d’impact on peut distinguer :

· le village de Saint-Martin

· la commune de Saint-Martin (ensemble des villages et hameaux)

· les villages voisins (rive droite de la Borgne),

· la commune d’évolène

· le district d’Hérens

· la zone urbaine proche (Sion/Bramois)

· etc.

Soulignons le fait que, dans tous les cas, il convient d’envisager les formes et les modalités de concertation/collaboration (aussi bien dans la phase de conception que dans la phase d’exploitation).

Formes de développement, perspectives pour demain
Un objectif-guide : Promouvoir des « noyaux » de vie socio-économique

Multiplier les noyaux d’attractivité et garantir les seuils de confiance
.

Voici quelques cas de figure qui se développent et qui représentent des défis à relever. Les situations et les noms sont fictifs, mais ils correspondent à des réalités.

Fonder une famille à Saint-Martin

Monica, d’origine tessinoise, est diététicienne, elle a rencontré Jean-Jacques (comptable originaire de Saint-Martin lors d’un stage de ski aux Collons. Coup de foudre et réflexion serrée, le couple envisage se s’installer à Saint-Martin. Monica a trouvé un poste à 70 % au sein de de la Haute école spécialisée (HEVS). Deux jours d’enseignement à Sion, au Nord de la ville, et un jour à Loèche-les-Bains. Jean-Jacques travaille dans une agence immobilière aux Collons. Ils rêvent des deux enfants qui viendront animer leur foyer. Jean-Jacques est prêt à travailler un jour par semaine à la maison. Ses instruments de communication rendent possible cette solution. Mais, pas question de s’équiper de deux voitures…

Prendre sa retraite à Saint-Martin

François, né à La Luette, a une formation d’électricien. Il a épousé Yvette, née à Trogne. Après quelques années, avec les trois enfants, le couple s’est installé à Aigle où François est entré aux CFF dans le secteur de la sécurité. Au seuil de la retraite, ils rêvent d’un retour à Saint-Martin. François, passionné de randonnées et de flore alpine se voit déjà consacrer de belles journées à une activité de guide, avec un pique-nique au Plan de la Troyette. Yvette a gardé des contacts avec des amies de sa classe, mais elle souffre de difficultés respiratoires. Le bon air lui fera du bien. Mais en cas d’alerte, qu’arrivera-t-il ? Et puis, les petits-enfants sont exigeants, il faudra trouver un logement convenable, simple mais pas trop exigu.

Prendre sa retraite entre Sierre et Saint-Martin

Bertrand et Madeleine ont construit une petite villa à la Montée Corina Bille, en face de l’Eglise de Veyras. Pendant de nombreuses années, ils ont passé plusieurs semaines, chaque été, à Suen. Ils adorent les odeurs de la montagne. Ils rêvent de s’y installer plusieurs mois par année, dès l’heure de la retraite, voir d’y « déposer leurs papiers ». à Veyras, ils conserveront le deux pièces à l’étage, leur fils est intéressé à reprendre l’appartement principal dans la villa. Le « complexe » Maison des générations les rassure, « on ne sait jamais ce qui peut arriver ! ».

Et puis leur fils aîné viendra souvent, il est journaliste et il s’est passionné pour l’initiative du Hameau d’Osonna.

Monter une « start up » à Saint-Martin

Marc-Henri est passionné d’informatique et il a fait un master en communication à l’Université de Genève. Il a connu Saint-Martin par le sentier didactique Maurice Zermatten. Plusieurs courts séjours ont suivi. Actuellement, il monte une « start up »pour développer un produit (logiciel) pédagogique incluent de nombreuses innovations en matière de reconnaissance vocale, il a, en effet participé au programme national qui s’est implanté à Martigny. Il lui faut un lieu calme et stimulant. Un appartement à Saint-Martin, avec vue imprenable pour y placer un bureau et, surtout son équipement informatique. Pratiquement, une prise électrique et un bon accès à Internet sont essentiels, avec le balcon à deux pas. Un pied-à-terre pour son associé qui habite à Zurich suffira. Il a calculé, Saint-Martin – Martigny, c’est une heure avec les transports publics, le temps de feuilleter attentivement le dernier numéro de SVM Mac. On pourrait faire mieux, mais… le guichet postal est à deux pas, et il n’y a pas de queue, comme à la poste des Pâquis.

Et maintenant : donnons libre cours à notre imagination, il y a tant de bonnes idées qui ne demandent qu’à être exprimées et à être intégrées dans un projet collectif !
Présentation plus détaillée de la « maison des générations »

Un instrument de réponse aux besoins

Il s’agit d’un “complexe” ancré au coeur du village de Saint-Martin (voir la carte à la page 33) intégrant des éléments déjà existants et d’autres à créer.

L’idée est de construire un cadre de vie ouvert à des personnes qui y résident et à une population plus large qui pourrait bénéficier de prestations spécifiques.

Eléments constitutifs de la maison des générations

La Maison des générations devrait être constituée:

· d’un ensemble de logements (propriétaires et locataires) (Hypothèse : 15 à 20 appartements, dont des studios, des deux pièces et des appartements pour les familles).

· d’un groupe de logements sécurisés - (Hypothèse : 6 appartements)

· d’une antenne d’information permettant de faciliter l’accès aux prestations les plus diverses dont celles du Centre médico-social – éventuellement une « antenne médicale ».

· d’un établissement médico-social - EMS (home) (Hypothèse : 16 à 20 lits) – Attention, prévoir quelques lits « psycho-gériatriques ».

· d’aménagements collectifs assurant un confort de vie nécessaire aux usagers concernés.

Quelques caractéristiques principales de ce complexe

Emplacement
Il devrait être situé au centre du village de Saint-Martin, à proximité immédiate des services de base: arrêt postal, guichet postal, restaurant, banque, commerces divers, salle polyvalente, parking, etc.).

(Une attention particulière devrait être apportée aux conditions d’accès sécurisées et confortables et à la circulation entre toutes les entités concernées, passages couverts, ascenseurs, etc.).

Gestion et administration de la « maison de générations »

Fondation de droit public constituée par des représentants des diverses composantes.

Centre de la petite enfance: propriété de la Fondation, gérée par un Comité, financement par les utilisateurs, tarifs à déterminer (prix de journée et critères d’accès à définir, avec des priorités).

Appartements: en partie vendus selon une liste de critères de priorité, en partie loués selon une liste de critères de priorité.

Appartements sécurisés: loués selon une liste de critères de priorité à établir.

EMS: financement qui tient compte des normes actuelles, accueil à définir par la Fondation. Possibilités d’acquérir des parts sociales facilitant l’accès.

Echanges et participation

Un tel projet est une occasion opportune pour stimuler un renforcement de la participation des personnes, groupes, associations qui sont engagées dans les domaines concernés et qui peuvent apporter leur concours et leurs compétences,

Une bourse à idées devrait être constituée sur la base de l’évocation d’une palette d’exemples stimulants et ayant déjà été expérimentés ailleurs.

Innover, une démarche collective

A titre indicatif, relevons cinq initiatives « importables »
.

1 Une classe secondaire parraine un cycle de lecture publique dans le home (petits groupes de 3 à 4 résidants).

2 Une association ajoute à son programme annuel un cycle d’après-midi « contes » dans le Centre de la petite enfance.

3 Le groupe « pains de seigle et fromages » organise 4 rencontres annuelles dans le complexe de la maison des générations sur le thème : « Les saisons, le pain, le lait, le beurre et le fromage », avec la participation de la diététicienne associée au Centre médico-social.

4 L’association des commerçants attribue chaque année le prix « Agora » dans le cadre de la fête patronale. Ce prix récompense une idée correspondant à un projet de promotion des relations entre les générations. Il est ouvert à toutes les personnes de 7 à 107 ans, résidant dans les districts d’Hérens, de Sion, de Conthey et de Sierre.

5 Et puis, la paroisse…

Effets attendus du projet « maison des générations »

Un tel projet peut apporter une contribution significative dans les domaines suivants :

· Un renforcement de l’identité locale et de l’attractivité.

· Une stimulation de l’équilibre entre les générations.

· Un soutien à la “fixation” d’une partie de la population, dont la jeunesse.

· Un soutien au développement général équilibré de la Commune et de la région.

· Une valorisation de diverses activités existantes (activités économiques, développement touristique, activités commerciales).

· Etc.

A ces éléments on peut ajouter (ce sont des exemples) :

· Une valorisation de l’habitat villageois déjà existant par amélioration de l’argument « à proximité des commodités ».

· Une stimulation à la réhabilitation de l’habitat existant.

· Une « facilitation » pour l’accueil du personnel nécessaire au fonctionnement des projets en cours.

· Une contribution au maintien ou à la constitution de la « masse critique » autorisant l’installation de certaines professions, en particulier de services (par exemple : pressing, cabinet vétérinaire, galerie couplée avec une activité artistique susceptible d’être intégrée dans certains circuits touristiques valaisans).

Le financement du projet

Pour assurer le financement de la Maison des générations et les frais d’aménagement du complexe, on peut évoquer quelques pistes – ces propos sont purement indicatifs :

· Financement direct par des fonds privés, parts sociales, ventes d’appartements;

· Financement par les ventes de prestations (garderies, repas à domicile, prestations de soins, prestations des assurances, prestations des résidents en EMS, etc.);

· Financement par les pouvoirs publics (financement direct, rentrées fiscales supplémentaires, subventions cantonales ou fédérales;

· Financement par la Commune de St-Martin (mise à disposition de terrains, mise à disposition d’infrastructures existantes, parts communales au projet, services dans le cadre du fonctionnement);

· Financement par la vente de prestations aux collectivités publiques régionales;

· Emprunt contracté par la Fondation Maison des générations;

· Prestations gratuites ou semi-gratuites (prestations des mouvements associatifs);

· Dons et legs ;

· Sponsors intéressés par les initiatives novatrices dans le domaine « agro-tourisme » alpin.

 La Maison des générations dans son 

« environnement proche »

Liste des éléments disponibles ou à créer et qui constitueront le complexe dans lequel s’inscrit la “Maison des générations”

En souligné, les éléments déjà disponibles (au moins partiellement)

1. Accès sécurisé - ascenseur

2. Antenne médico-sociale

3. Appartements sécurisés

4. Arrêt postal

5. Banque

6. Bibliothèque

7. Boulangerie

8. Bureau postal

9. Centre de la petite enfance

10. Eglise

11. EMS

12. Epicerie

13. Logement

14. Maison communale

15. Mini Agora

16. Parfumerie écologique

17. Parking

18. Passage couvert
19. Restaurant

20. Route

21. Salle polyvalente
22. Autres
Quelques mots-clés pour comprendre le projet

Maison des générations (la notion)

Plus que des mots. Cette notion évoque un ensemble de lieux et d’activités qui peuvent converger vers un but commun. - Concrètement, on peut envisager de concevoir et de développer un ensemble de bâtiments et d’activités telles que ce qui est évoqué dans le schéma ci-dessus. - Beaucoup savent que de nombreux éléments existent déjà. D’autres, en revanche, doivent être conçus, construits, habités et développés. - L’idée générale est de rassembler dans un espace relativement restreint des services qui peuvent intéresser, à des titres divers, la plus grande partie de la population de Saint-Martin et des environs. La plupart de ces lieux/institutions ont une vie autonome mais, en fait, ils sont complémentaires. - Pour commencer, quelques définitions.

 Le terme EMS, établissement médico-social, désigne une institution au service des personnes âgées et des personnes handicapées, dont l’autonomie est réduite et qui ont besoin d’un appui important sur le plan médical et pour l’exercice des activités de la vie quotidienne. Des prestations particulières sont aussi prévues pour des personnes affectées d’un handicap mental.

La notion d’appartement sécurisé évoque des logements loués à des personnes seules ou à des couples qui ont une indépendance limitée et qui ont besoin d’une surveillance médicale, voire de soins réguliers, mais relativement légers. Il est important de noter que les personnes qui habitent ces appartements sont « maîtres chez elles ». Elles ont simplement la possibilité de faire appel à des services qui leur paraîtront souhaitables en fonction de besoins qu’elles déterminent elles-mêmes.  - Le projet prévoit la possibilité de créer 6 logements protégés dans le cadre de la Maison des générations. Il convient d’envisager à moyen terme la mise en place d’appartements protégés dans d’autres villages de la commune. Un suivi de la réflexion et une écoute des besoins émergents doivent être prévus.

La notion de logements/appartements évoque un ensemble d’appartements tels que ceux qui existent dans les formes d’habitats traditionnels. Ils peuvent être loués ou achetés ; ils peuvent être habités par des personnes célibataires, des couples ou des familles avec enfants.

La notion de « mini-agora » Ce sont des espaces extérieurs légèrement aménagés et équipés (bancs, chaises) et qui favorisent les rencontres surtout par beau temps.

La notion de passage abrité évoque l’idée selon laquelle il devrait être possible de circuler à pieds ou en chaise roulante dans tous ces espaces ; un escalier et un ascenseur permettant de maîtriser l’obstacle que pourrait constituer la forte dénivellation du terrain. Ils devraient donc être protégés de la pluie, de la neige et du gros vent. L’observation du schéma reproduit ici montre que la Maison des générations est susceptible d’accueillir une population d’âges très divers et d’offrir une palette de services relativement complète en ouvrant les possibilités vers la mobilité de l’environnement proche et plus lointain grâce à l’accès facile aux transports publics.

L’antenne pharmacie. Un accord devrait être passé avec une pharmacie de la région, une laiterie et une boucherie. Il convient de promouvoir ces deux types de services.

Petit super-marché. Il convient de veiller à ce qu’un commerce de ce type soit disponible à proximité de la Maison des générations et d’en sécuriser l’accès.

Maison communale et église. L’accès à ces deux lieux doit également être le plus sécurisé possible.

Attention, ce schéma de plan est un « instrument de travail ». 

Sur ce schéma, en grisé, les éléments à réaliser/construire
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!! Une version plus lisible est disponible à la fin de ce document
À l’écoute de la modernité

De nombreuses idées vont vraisemblablement se développer dans la dynamique de la mise en pace de La Maison des générations. On peut ici évoquer quelques aspects que nous relevons à titre indicatif, sans prétendre à l’exhaustivité :

· On peut imaginer un espace fortement insonorisé qui pourrait servir de local d’exercice musical ouvert à des groupes de la région.

· On pourrait, à l’exemple d’expériences développées ailleurs en Suisse romande, promouvoir la collaboration d’un certain nombre de personnes qui mettraient leurs compétences spécifiques à disposition de la Maison des générations. Évoquons par exemple le rôle de conteur qui peut intéresser le Centre de la petite enfance, l’EMS, voir des rencontres dans une institution sur une agora ou encore le rôle de parrain/marraine professionnel-le qui peut coacher des jeunes à la recherche d’une orientation professionnelle, voire d’un emploi.

· On pourrait envisager, à moyen terme, la mise en place d’un réseau wi-fi (internet sans fil) gratuit couvrant toute la commune.

· On pourrait établir une coopération avec UNI 3 (Connaissance 3) et/ou l’Université populaire. Des relations sont déjà constituées.

· On pourrait promouvoir une réflexion sur le vieillissement des nouvelles générations et leurs conséquences sur l’aménagement de l’espace et des équipements. Les enjeux sont importants. Par exemple, à titre indicatif, faut-il prévoir des chambres à deux lits pour une génération qui aura eu sa chambre individuelle pratiquement dès la naissance et, en même temps, une chambre à deux lits ne représente-t-elle pas un élément de sécurité pour des personnes très dépendantes ?

Encore quelques suggestions

Evoquons encore quelques éléments qui peuvent venir compléter l’ensemble constitué par la Maison des générations et apporter des dimensions nouvelles et complémentaires au projet.

Dans le cadre du développement général de la Commune et des initiatives qui peuvent y être prises, un certain nombre d’éléments sont susceptibles de consolider le projet Maison des générations, mais également de bénéficier de l’apport qu’il constitue, ainsi on peut évoquer les éléments suivants :

· Mise à disposition de places de parc (Parking ?);

· Construction d’un système de chauffage écologique ;

· Mise à disposition d’un kiosque ;

· Mise à disposition d’une antenne d’information de l’Office du tourisme ;

· Présence d’une agence de location, voire d’une agence immobilière ;

· Mise à disposition d’un local internet ;

· Mise à disposition d’un local de maintien et de mise en forme (fitness), avec un cabinet de médecines complémentaires jumelé avec celui de Colombier (NE);

· Mise à disposition d’un pressing ;

· Etc.

En quelque sorte, l’ensemble de ces services peut élargir la palette des prestations offertes dans le cadre de la Maison des générations, mais aussi dans l’élaboration de la réponse aux besoins des habitants de la commune et de la région.
Pour tous les âges

A la découverte de ce qui existe et/ou peut être développé

Un ensemble d’institutions et de prestations, en particulier les Services d’aide et de soins à domicile – Brève description

Complémentarité entre les initiatives/institutions publiques et privées développées dans le cadre de la commune, voire de son environnement, y compris le CMS (Centre médico-social).

Accueil extra-familial : au-delà de l’entraide familiale et de l’entraide de voisinage, on peut envisager la promotion de solutions d’accueil des petits enfants dans des familles qui le souhaitent et qui peuvent bénéficier d’un appui à cet effet.

Aides familiales : Le travail des aides familiales est très varié. Les déficiences dues à l'âge et celles, imprévues, causées par la maladie ou les accidents peuvent rendre momentanément impossibles des gestes anodins mais indispensables à la vie quotidienne. Par leur intervention à domicile, elles accompagnent des familles, des personnes malades, âgées ou handicapées, souvent pour une courte durée et après une évaluation des besoins. Les prestations : Ménage, lessive, repassage, courses, repas, soins de base, soutien moral, etc. Les prestations d'aide sont prises en charge par le bénéficiaire. Dans certaines situations, des assurances complémentaires maladie couvrent l'aide à domicile. Les bénéficiaires de prestations complémentaires à l'AVS/AI peuvent également obtenir le remboursement de cette prestation. Pour les personnes qui ne disposent pas de moyens suffisants, une réduction peut être accordée.

Appartements Domino : Ce sont des appartements intégrés à encadrement médico-social gérés par le CMS. Domino (DOMIcile Nouvelle Option) propose des petites unités de vie intégrées à la vie d'un immeuble, d'un quartier, d'un village. Les appartements réunissent sous un même toit 3 à 6 personnes âgées en respectant l'intimité et l'indépendance de chacune. Les locataires possèdent un lieu de vie privé et partagent des locaux avec d'autres locataires. Les prestations : Encadrement médico-social selon les besoins, logement adapté et intégré. Comme dans n'importe quel domicile, le locataire paie son loyer et les frais qui lui sont inhérents. Les frais d'aide et de soins à domicile sont également à sa charge après déduction des participations des diverses assurances sociales.

Assistants sociaux : l'assistant social travaille en étroite collaboration avec le client et son réseau. Il évalue les besoins et ressources du client, élabore des projets et apporte un soutien social administratif ou financier. Il est également amené à coordonner des interventions d'aide et de soins à domicile. - Les prestations : Information sociale, soutien social, démarches administratives, dépannage financier, démarches pour un placement, organisation de séance de réseau, etc.

Auxiliaires au foyer : Les auxiliaires au foyer travaillent sous la responsabilité de professionnels et après évaluation. Elles apportent une aide ponctuelle dans la journée pour une activité ménagère précise, en collaboration avec les familles. - Elles peuvent également accompagner les personnes pour le lever, avec le petit-déjeuner et pour le coucher, avec le souper. En complément aux familles, elles assurent également des présences de nuit. - Les prestations : Aide pour le lever, le coucher, ménage, lessive, repassage, courses, présences de nuit, etc. -  Les prestations des auxiliaires sont prises en charge par le bénéficiaire. Dans certaines situations, des assurances complémentaires maladie couvrent l'aide à domicile. Les bénéficiaires de prestations complémentaires à l'AVS/AI peuvent également obtenir le remboursement de cette prestation. - Pour les personnes qui ne disposent pas de moyens suffisants, une réduction peut être accordée.

Auxiliaires de vie : les auxiliaires de vie apportent une aide dans la gestion des activités de la vie quotidienne à des personnes atteintes dans leur santé, tout en sollicitant les capacités existantes. Elles interviennent souvent en remplacement de la famille pendant de longs moments dans la journée ou la nuit. Les auxiliaires de vie profitent de toutes les circonstances pour encourager l'activité physique et la coordination motrice des personnes. - Elles travaillent sous la responsabilité de professionnels et interviennent après une évaluation des besoins. - Les prestations : aide pour le lever, le coucher, ménage, lessive, repassage, courses, présences de jour ou de nuit, etc. Les prestations d'aide sont prises en charge par le bénéficiaire. Dans certaines situations, des assurances complémentaires maladie couvrent l'aide à domicile. - Les bénéficiaires de prestations complémentaires à l'AVS/AI peuvent également obtenir le remboursement de cette prestation. - Pour les personnes qui ne disposent pas de moyens suffisants, une réduction peut être accordée.

Consultation mères enfants : La consultation mères-enfants répond aux questions des parents et leur offre différents services en collaboration avec les pédiatres et médecins traitants. Les infirmières peuvent assurer des suivis à domicile. Elles soulignent l'importance du développement physique, de la santé psycho-affective, rendent notamment attentifs les parents aux plans de vaccination. - Les prestations : Conseils aux parents sur les soins et l'alimentation, cours de massage du bébé, prévention

Coordination : une structure infirmière assure la coordination entre les différents établissements de soins de la région. Elle permet au patient d'être au bon endroit au bon moment. Les prestations: Organisation de retour à domicile, collaboration facilitée entre les partenaires, conseils aux patients et aux proches, orientation du patient dans le réseau de santé, coordination pour les placements en EMS.

Domitel : La sécurité à domicile représente un élément essentiel du maintien à domicile. L'âge, la maladie peuvent parfois compromettre ce bien-être chez soi. Il est rassurant alors, en cas de malaise, de chute, de pouvoir compter sur une aide familière, proche. -  Domitel met à disposition des appareils d'appel à l'aide et offre une permanence téléphonique 24h/24 pour compléter le soutien de l'entourage. Sur demande, le CMS installe ce système à domicile. C'est la garantie d'être secouru en cas de besoin. Domitel offre également : une évaluation de la sécurité dans votre logement, des informations sur les prestations, d'aide et de soins à domicile, des conseils concernant le matérielauxiliaire et de soins . Tarifs : Le prix de location comprend la pose de l'appareil, les frais de maintenance, les interventions professionnelles et naturellement la permanence.

Ergothérapie : L'ergothérapie à domicile s'adresse à des personnes souffrant de pathologies spécifiques en intervenant sur les aspects moteur, sensitif, cognitif et social.  Les prestations : Evaluation du domicile, démarches administratives, traitement spécifique, recherche, adaptation ou fabrication de moyens auxiliaires.  Principaux buts de l'ergothérapie à domicile : atteindre, améliorer ou maintenir un maximum d'indépendance dans les activités de la vie quotidienne aussi diverses que les soins corporels, les déplacements, les activités ménagères ou professionnelles et les loisirs. Améliorer ou maintenir l'indépendance et la santé des personnes s'occupant d'une personne dépendante. Les prestations des ergothérapeutes, prescrites par un médecin, sont prises en charge par l'assurance maladie de base à raison de 90%.Les tarifs sont fixés par une convention entre l'Association suisse des ergothérapeutes, la Croix-Rouge Suisse et les assureurs-maladie.

Expérience du nid vide : après le départ des enfants, une longue période s’ouvre qui peut entraîner une importante réorganisation du mode de vie des couples. Ceci peut poser des problèmes d’information et appeler des lieux de conseil et de réflexion.

Magasin du CMS : ce local expose les différents moyens auxiliaires et matériel de soins à disposition de la population. Il permet également de tester l'objet souhaité. Matériel auxiliaire : le CMS met à disposition un éventail de moyens auxiliaires, soit en prêt, soit en location. Ce matériel a pour objectif de favoriser le maintien à domicile de la personne. Il est à disposition au magasin du CMS.

Missions du CMS : Les activités d'aide et de soins à domicile représentent la mission première du CMS. Face aux nouveaux besoins de santé, liés notamment à la forte progression de l'espérance de vie, le développement de l'aide et des soins à domicile devient prioritaire et s'inscrit dans la politique sanitaire cantonale, avec l'appui de la Confédération. - Sur le plan économique, c'est une solution avantageuse. Sur le plan humain, c'est une solution souhaitable à la fois pour la qualité de vie et le respect du choix des personnes. Le CMS a donc pour mission première d'organiser et de promouvoir ce secteur d'avenir de notre politique de santé. - La philosophie d'action est centrée sur la solidarité, la responsabilité et l'efficacité. La solidarité intercommunale, doublée de la solidarité entre les générations, renforce la cohésion économique et sociale de notre région. -  Avec l'allongement de la durée de vie et la volonté de nos aînés de demeurer dans leur habitat familier, il devient plus que jamais nécessaire de promouvoir une politique de santé plus proche des gens, porteuse de valeurs de proximité, d'échanges et de responsabilité, imprégnée d'une dimension éthique, celle du respect fondamental des choix de vie des personnes. Le développement de l'aide et des soins à domicile se présente ainsi sous la forme dynamique d'un véritable projet de société.

Participation financière à l’institution : d’une manière générale, le développement de la Maison des générations peut représenter pour certains une manière d’investir leur épargne. Des modalités explicites et bien légitimées doivent être présentées et proposées aux personnes potentiellement intéressées par une telle démarche.

Prévention et promotion de la santé : Par ses services d'aide et de soins à domicile, le CMS favorise la prévention et la promotion de la santé.[image: image8.png]


 En remplissant un mandat confié par des associations, en collaborant avec les autres partenaires de la santé, ou en prenant ses propres initiatives, le CMS est actif dans plusieurs domaines de la prévention.

Repas à domicile : En cas de besoin, les personnes âgées, handicapées ou isolées, ou les familles peuvent obtenir un repas à domicile soit à titre de dépannage, soit, si nécessaire, pour une période prolongée. Le repas à domicile est préparé sur la base de conseils d'une diététicienne. Le repas est complet, varié et équilibré. Si nécessaire, certains régimes peuvent également être obtenus. Les repas à domicile sont facturés aux bénéficiaires.

Retour potentiel au pays : de tels choix peuvent être envisagés par des personnes, voire des couples, qui ont exercé l’essentiel de leur carrière en milieu urbain. Une information sur les possibilités de retour au pays et les instruments susceptibles de le faciliter doivent être mis en évidence.

Retraite active : les nouveaux métiers exercés par une partie de plus en plus importante de la population peuvent être interrompus par la retraite. Dans ces conditions, des possibilités de donner un contenu à la « deuxième carrière » doivent être envisagées et discutées.

Santé scolaire : l'école est un lieu privilégié de promotion de la santé. Les infirmières scolaires du CMS effectuent des visites au cours de la scolarité. Les prestations : Par l'infirmière scolaire : examen de l'ouïe, de la vue, de la croissance et chez les plus grands, mesure de la tension artérielle. Par le médecin scolaire : examen général et vaccinations.

Service administratif : Il assure l'ensemble de la gestion administrative et financière, notamment par les activités suivantes : élaboration du budget, la tenue des comptes, les facturations et encaissements divers, les salaires, les différents décomptes aux institutions partenaires, les nombreux travaux de secrétariat, la réception des personnes et des appels. - L'essentiel du financement est assumé par les bénéficiaires de prestations et leurs assurances, par la Confédération, par le Canton et le produit des mandats.

Services bénévoles : Le ou la bénévole offre son temps et sa disponibilité au service des personnes âgées, malades ou des familles, afin d'augmenter leur qualité de vie. Par sa présence, il/elle apporte un complément précieux aux services d'aides et de soins à domicile. La prestation bénévole est organisée lorsque ni la famille, ni l'entourage ne peuvent rendre ce ou ces services. Les prestations : Livraison de repas à domicile, transports bénévoles, visites à domicile, lecture à domicile, aides ponctuelles diverses, accompagnement en fin de vie.

Soins infirmiers : Le personnel infirmier travaille en collaboration avec le médecin, la famille, les autres intervenants. Il prend en compte les facteurs médicaux, psychologiques et sociaux. Il évalue les besoins et les ressources des personnes pour finalement fixer des objectifs de soins avec elles. Prestations : Soins de base, pansements, administration de médicaments, évaluation, conseils, soutien, injection, perfusion, suivi traitement diabétique ou autre, santé scolaire, consultations mères-enfants, etc. -  Ces prestations de soins sont prises en charge par l'assurance-maladie à raison du 90 %. Le 10 % restant est à charge du bénéficiaire. Il peut être remboursé par les prestations complémentaires à l'AVS/AI dans certaines situations.

Soins palliatifs : « La médecine et les soins palliatifs comprennent tous les traitements médicaux, les soins physiques, le soutien psychologique, social et spirituel, destinés aux malades souffrant d'une affection évolutive non guérissable. Leur but est de soulager la souffrance, les symptômes et d'assurer le confort et la qualité de vie du malade et de ses proches. » (SSMSP 2000). Les soins palliatifs à domicile sont assurés par des infirmières du CMS spécialisées dans ce domaine, par des professionnels de l'aide ainsi que par des bénévoles expérimentés. Ces prestations s'adressent à la personne malade ainsi qu'à sa famille et à ses proches. - Les soins palliatifs à domicile proposent des prestations spécifiques, en plus de l'offre habituelle du CMS telles que : évaluation/gestion/soulagement des symptômes, coordination des interventions de soins et d'accompagnement, prévention de l'épuisement des proches, matériel auxiliaire adapté, ergothérapie, sécurité (domitel), conseil et soutien social, volonté d'anticipation pour un maximum de confort et de sécurité.

Soutien contre les risques liés à la solitude : étant donné le très rapide allongement de la durée de la vie, le risque de solitude n’est plus l’apanage unique des milieux urbains. Le problème doit être traité également en milieu rural.

Stage : nous pensons ici à des prestations qui permettent à la fois de contribuer à la formation professionnelle de la jeunesse et en même temps à ouvrir l’éventail d’activités exercées dans la région.

Système qualité : depuis toujours, les équipes des CMS et d’autres institutions socio-sanitaires dont il est question dans ce document avaient le souci de la qualité. Cette volonté de bien faire s'appuyait par exemple sur une ancienne pratique déjà efficace : la culture de l'écrit. Pour entrer dans un processus d'amélioration continue, c'est logiquement que des Système Qualité ont vu le jour. De nouvelles approches et procédures se mettent en place, Elles conduisent à des certifications  qui ne représentent ni le but ultime, ni la fin du processus qualité. Elles permettent de progresser sur le chemin, à la fois complexe et passionnant de l'amélioration continue.

Transports collectifs : les solutions classiques sont connues et en partie disponibles. On peut envisager de les diversifier et de les adapter en permanence aux changements des modes de vie et à certaines formes de dispersion qui peuvent caractériser les réseaux familiaux et le réseau des relations électives (amis).
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Publications – Sources de base

Jean-Pierre Fragnière

Les relations entre les générations

Petit glossaire
12,4 x 20 cm, broché, 152 pages, 2004

Éditions Réalités sociales, Lausanne, Fr. 23.-, ISBN 2-88146-127-1

Ce petit ouvrage se présente comme une mosaïque de mots qui veulent exprimer et communiquer une idée. La question des âges et des générations se pose depuis toujours, elle prend aujourd'hui une acuité encore plus grande dans nos sociétés qui vivent de profondes transformations démographiques et sociales. On peut dire qu'il y a urgence à apprendre à penser en termes d'âges et de générations dans les domaines majeurs de l'activité humaine.

Sous la direction de Marie-Dominique Perrot, Jean-Noël DuPasquier, Dominique Joye, Jean-Philippe Leresche, Gilbert Rist

Ordres et désordres de l’esprit gestionnaire

Où vont les métiers de la recherche, du social et de la santé?
256 pages, 16 x 24 cm, broché, CHF 34.–/Euro 23.- ISBN 2-88146-134-4
Publié avec le soutien de la Commission suisse pour l’UNESCO et de

l’Institut universitaire d’études du développement.

La nouvelle gestion publique a suscité de nombreuses controverses théoriques durant les dernières années. Pourquoi les institutions subventionnées par l’État devraient-elles réformer leur mode de gestion dans le sens de la logique néolibérale ? Quels sont les changements que cette situation entraîne sur la pratique des métiers de la recherche, du social et de la santé, c’est-à-dire sur le vécu professionnel et les prestations offertes dans ces trois champs ? S’agit-il de réduire les coûts, d’améliorer la gestion ou de proposer de meilleurs services aux usagers, devenus des «clients»?.

Jean-Pierre Fragnière et Roger Girod (Éds)

Dictionnaire suisse de politique sociale

avec la collaboration de Sophie Barras Duc, Béatrice Despland

et Michelle Sabatini - Nouvelle édition

155 x 230 mm, 380 pages, 2002, Fr. 48.- ISBN 2-88146-117-4
Grâce à la collaboration bénévole de nombreux spécialistes, cette nouvelle édition du Dictionnaire suisse de politique sociale peut être présentée. Elle est susceptible d'intéresser les milieux les plus larges mais, en particulier, les élus, les professionnels de l'action sociale et sanitaire, les journalistes, les étudiants du secteur social et les responsables d'institutions.

Ces livres sont disponibles en librairie, ils peuvent aussi être commandés directement à l'adresse suivante:

http://www.albert-le-grand.ch/test/form_cde_general.html
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� Pour qu’un projet se réalise effectivement, il faut garantir une situation de crédibilité et d’attractivité convaincante.
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